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de Chesey à la Forclaz (pied du Molard), chemin interdit
à la circulation. Or, la pénétration motorisée en forêt est
désastreuse pour la faune.
D'autre part, la construction de telles routes entraîne des

dépenses sans proportion avec l'amélioration de l'exploitation

forestière. S'agit-il d'utiliser coûte que coûte les
subventions fédérales et cantonales (environ 90% du

prix de la construction)? Mais les finances de la Confédération

et du canton concernent notre portemonnaie! Et

puis, l'entretien des routes de forêt, souvent très onéreux,
reste à la charge des communes!
SOS-Préalpes juge nécessaire d'avertir le public de

l'urgence d'une politique de préservation de la nature. Les lois
forestières, fédérales et cantonales, ne tiennent compte
que de deux facteurs: le rendement et le maintien de la

superficie. Elles ignorent les fonctions biologique, écologique

et récréative de la forêt. A Liestal, dans sa séance
du 19 septembre dernier, le Conseil communal a accepté
à l'unanimité un postulat à la municipalité, lui demandant
d'accorder une priorité à ces fonctions essentielles.
C'est des citoyennes et des citoyens que dépend la

sauvegarde du milieu naturel.
Dans Coopération du 11 octobre 1973.

Peut-on manger les poissons
du Rhin?
La quantité trop élevée de mercure dans les eaux du Rhin,

provenant des rejets d'industries disséminées sur
l'ensemble du bassin rhénan, et décelée depuis de
nombreuses années, atteindrait dans certains cas, selon
l'administration française de l'agriculture et du développement

rural, des taux alarmants proches de 3,9

milligrammes par kilogramme de chair de poisson prélevée,
alors que la norme française provisoire est de 0,7.

Cependant, «les renseignements actuellement disponibles

sur la pollution du bassin rhénan par le mercure
sont encore très fragmentaires et ne suffisent pas à

conclure que la consommation de poissons du Rhin est

dangereuse», déclare dans un communiqué la préfecture de

l'Alsace. Mais, ajoute le communiqué, «en l'absence de

normes scientifiques établies en ce qui concerne les seuils
de toxicité du mercure, il semble préférable d'être prudent.
Aussi est-il conseillé aux amateurs de poissons péchés
dans les eaux rhénanes de ne pas en consommer trop
fréquemment.»
Une action à caractère international est donc nécessaire

pour maîtriser l'ensemble des rejets de mercure et de
métaux lourds en général dans l'ensemble du bassin rhénan,
auxquels on impute les hécatombes de poissons, car une
réglementation au seul usage d'un Etat riverain ne saurait
suffire.
Le communiqué précise que, pour ce qui concerne
l'Alsace, des analyses sont faites sur les eaux, les vases et la

faune piscicole du Rhin, qui permettront de mieux localiser

les zones de contamination des eaux par le mercure.
Des enquêtes sont engagées auprès des industries
susceptibles d'utiliser ou de fabriquer des substances mer-
curielles. Les résultats de ces travaux doivent aboutir à

un programme d'action général. «Le Monde», 17. 7.1973
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